
Le ski et le snowboard, sports de pleine nature, sont des pratiques très 
prisées sur notre territoire aussi bien pour le loisir que pour la com-
pétition. Les Jeux olympiques d’hiver de Sotchi viennent de se termi-
ner avec, pour la Fédération française de ski, quinze médailles, ce qui 
constitue le record historique. 

Les équipes de France ont été présentes à un très haut niveau dans 
quasiment toutes les disciplines du ski et du snowboard :
> le biathlon a été à la hauteur de nos espérances avec quatre médailles,
> le ski de fond a été récompensé avec une médaille par équipe,
> le saut à skis a ramené sa première médaille olympique de l’histoire 
chez les dames,
> le ski freestyle a réussi au-delà de nos espérances avec cinq mé-
dailles,
> le snowboard a récolté les fruits de son travail avec deux médailles,
> et enfin le ski alpin a répondu présent avec deux médailles également.

Cet excellent bilan ne doit pas nous faire oublier quelques déceptions 
ainsi que les nombreuses blessures qui nous ont privés de grandes 
chances de médailles. Ce qui nous oblige à travailler davantage.

Ce bilan est le fruit du travail de tous les athlètes, de leur encadrement 
et de la Fédération française de ski dans son ensemble. Cette réussite a 
été possible grâce au soutien de tous nos partenaires. Au premier rang 
desquels se trouvent le ministère des Sports et ses services déconcen-
trés, le ministère de l’Éducation nationale, le Syndicat national des mo-
niteurs du ski français, le Domaine skiable de France, France Montagne, 
l’Association nationale des maires des stations de sport d’hiver, l’Asso-
ciation nationale des élus de la montagne, le ministère de la Défense, 

l’administration des Douanes, la SNCF et l’ensemble de nos partenaires 
privés. Ces Jeux olympiques ont été le point d’orgue de la saison 2013-
2014 en étant la vitrine du ski français. Cette pratique du ski s’intègre 
dans une politique plus générale d’aménagement du territoire avec 
plusieurs finalités : la santé, l’économie, l’environnement, la cohésion  
sociale et bien sûr la pratique sportive de loisirs et la pratique sportive 
de haut niveau. Notre activité joue donc un rôle essentiel dans la pro-
motion des différentes vallées et stations et par-delà assure une activité 
économique indispensable à nos lieux de vie. Nous avons besoin d’aller 
plus loin encore dans la collaboration avec ces stations, notamment 
pour l’accès aux équipements de haut niveau qui nous font aujourd’hui 
défaut. L’accès à la pratique du ski pour le plus grand nombre est un 
objectif partagé par l’ensemble de nos partenaires.

Le pôle ressources national des Sports de nature apporte son concours 
à la réalisation de cet objectif. Il participe grandement à la mise en place 
d’une nouvelle gouvernance nécessaire pour continuer d’évoluer. Je 
n’oublie pas les 600 agents du ministère inscrits dans la base de don-
nées des personnes ressources en sports de nature.  Les 1 100 clubs 
de la Fédération française de ski sont là pour accueillir tous les jeunes 
et moins jeunes désireux de pratiquer ses disciplines avec un objectif 
de haut niveau, de loisirs, de santé ou de partage.

La montagne et le ski participent avec tous les autres sports de nature, 
à l’équilibre et au bien-être de tout un chacun. Et, j’encourage l’en-
semble de nos concitoyens à venir découvrir et à pratiquer ces activités 
de pleine nature.
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Le mouvement olympique international semble 
vouloir développer la pratique sportive dans 
des zones de la planète jusqu’ici assez peu 
couvertes et ainsi améliorer l’universalité des 
sports d’hiver. Ceci peut notamment justifier de 
lourds investissements en équipements sportifs. 
Ainsi les sites de Sotchi ont été en grande par-
tie construits pour l’évènement, et 36 milliards 
d’euros auraient été investis faisant ainsi de 
ces Jeux les plus chers de l’histoire, Jeux d’été 
compris. Les 24es JO d’hiver de 2022 seront 
attribués en juillet 2015. Les villes requérantes 
sont Cracovie (Pologne mais dont une partie se 
déroulerait en Slovaquie), Oslo (Norvège), Alma-
ty (Kazakhstan), Lviv (Ukraine), et Pékin (Chine). 
En revanche on peut noter que la population de 
Munich et du canton de Vaud en Suisse a refusé, 
par référendum, la candidature à l’organisation 
de ces jeux, ce qui est une première dans l’his-
toire des candidatures à l’organisation des JO.

Des équipements en héritage 
L’héritage des JO est matérialisé en premier lieu 
par les infrastructures qui constituent un levier 
de développement de la pratique. Par exemple, 
le stade d’eau vive de Lee Valley1 construit 
pour les JO de 2012 a permis a la pratique du 
canoë-kayak de bénéficier d’un engouement 
sans précédent dans la région de Londres et en 
Angleterre. A contrario, certains sites tels que 
ceux d’Albertville 1992 (piste de bobsleigh de 
l’Alpe d’Huez, halle olympique d’Albertville...) 
et plus récemment d’Athènes 2004 et de Pékin 
2008 sont à l’abandon et n’engendrent aucune 
pratique sportive pérenne. Les JO d’hiver de 
Sotchi ont été les plus chauds de l’histoire avec 
une température moyenne de quasiment 10 de-
grés2, ce qui laisse perplexe sur le devenir des 
très nombreuses infrastructures et sur leur em-
preinte écologique. Lionel FINANCE, entraîneur 
(français) de l’équipe féminine russe de ski alpin 
pronostique que ces infrastructures devraient 
permettre à la Russie de combler son retard en 
matière de résultat sportif par rapport aux na-
tions phares d’ici trois olympiades.  

La place de la France aux Jeux d’hiver 2014
Le record de médailles pour la France et l’avè-
nement de porte-drapeaux emblématiques des 
sports d’hiver sont des éléments satisfaisants 
sur lesquels la Fédération Française de Ski  
(FFS) compte s’appuyer pour développer la pra-
tique de loisir. 
Les 15 médailles olympiques remportées à 
Sotchi constituent le 3e meilleur résultat de la 
France en matière de classement des nations 

(10e) depuis 45 ans alors que dans la même 
période le nombre de nations participantes est 
passé de 37 à 88 ! Si le nombre d’épreuves a 
certes également augmenté dans cette période 
c’est dans des proportions moindres. Les résul-
tats du ski ont été obtenus dans l’ensemble des 
disciplines ce qui montre une grande polyva-

lence, fruit d’un choix politique de promotion de  
toutes les disciplines et en particulier les plus ré-
cemment inscrites au programme des JO (ski et 
snowboard cross, ainsi que les disciplines acro-
batiques). Les athlètes paralympiques se sont 
également distingués. Avec 5 titres obtenus aux 
Jeux paralympiques de Sotchi, la France occupe 
la 5e place au classement des nations - le clas-
sement se faisant sur les médailles d’or et non 
au total des médailles (20 médailles obtenues) - 
dépassant ainsi l’objectif fixé. Cette réussite de 
l’équipe de France et de la Fédération française 
handisport montre que le sport jusqu’au plus 
haut niveau est possible pour les athlètes en 
situation de handicap.
Les JO de Sotchi sont aussi une formidable 
réussite pour les aménageurs français de sta-
tion ; à titre d’exemple, la station alpine princi-
pale des JO - Rosa Khutor, station de ski située 
à 60 km de Sotchi - a été construite  par des 
industriels français et sera gérée par la com-
pagnie des Alpes3. Les fabricants français sont 
aussi acteurs de la réussite de ces jeux ;  l’équi-
pement et le matériel français ont été omnipré-
sents sur les podiums.

La compétition et le développement
La relation entre les JO et la pratique de masse 
peut être illustrée par de nombreux exemples, 
et ce même si les retombées des JO de Sotchi 
n’ont pas encore été mesurées. Certains se rap-
pellent qu’aucune paire de ski de fond n’était 
disponible à la location sur le Vercors après les 
JO d’Albertville4. À une échelle plus large, on 
se souvient, qu’après les résultats des JO de 
2010 (6 médailles) la demande de pratique du 
biathlon chez les jeunes a été très importante. 

Tout le monde parlait alors de « miracle » tant ce 
sport était confidentiel en France (tout au plus 
200 licenciés) à cette époque. La FFS a profité 
de cet « effet JO » pour développer, en lien avec 
les collectivités, des infrastructures dédiées à la 
pratique régulière dans presque tous les massifs 
(Corrençon en Vercors, Arçon, Font Romeu…).

Avec Martin Fourcade, la France des sports de 
nature a gagné un ambassadeur reconnu du 
grand public. La FFS qui s’apprête à proposer 
à ses clubs toute une campagne de promotion 
des pratiques de loisir et de santé pour tous 
s’appuiera, sans nul doute, sur lui et les médail-
lés des JO. Les grands axes de cette politique de 
développement5 sont : élargir la saisonnalité de 
l’action des clubs, augmenter la part de la pra-
tique multisport et de la multidisciplinarité dans 
l’offre des clubs, adapter le format des évène-
ments sportifs pour attirer un public plus large, 
encourager la formation de membres en particu-
lier aux « nouvelles disciplines ». Les sports de 
nature, en particulier les sports d’hiver, semblent 
pouvoir profiter de cette culture grandissante. 
Les JO de 1968 ont été le point de départ du 
développement des sports de neige en France 
accompagné par des politiques publiques vo-
lontaristes. Ceux de 1992 avaient profités aux 
pratiques alpines, mais peu au ski nordique dont 
le développement reste en France considérable-
ment en retard en comparaison à des pays simi-
laires. Le potentiel de développement est donc 
important. Pour le développement pérenne des 
nouvelles pratiques alpines l’enjeu repose no-
tamment sur la formation des cadres. 

1 - Sources : Réseau ENOS www.nature-sports.eu et www.visitleeval-
ley.org

2 - https://uwaterloo.ca

3 - www.usinenouvelle.com

4 - Source : Eric LAZZARONI, DTN adjoint de la FFS

5 - Source : Samuel LOPEZ, chargé de développement à la FFS 
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Les sports de nature aux Jeux olympiques et paralympiques d’hiver 

Le point sur...

61 % des disciplines des Jeux Olympiques (JO) d’hiver de Sotchi étaient 
des disciplines de sports nature (sports de neige). 100 % des médailles 
remportées par les athlètes français l’ont été dans ces sports de nature. 
Il est alors intéressant de voir comment, la pratique sportive « pour tous » 
peut profiter de cette vitrine du haut niveau ? 
Nous vous proposons de faire un point sur le développement de la pra-
tique hivernale des sports de nature.

Pour en savoir plus :
>>  denis.boissiere@jeunesse-sports.gouv.fr

Jeux olympiques d’hiver de Sotchi : quelques chiffres planétaires
13 000 journalistes accrédités

94 chaînes de télévision diffusant dans 220 pays

3,5 milliards de téléspectateurs estimés

38 millions de Tweets publiés en 15 jours aux États-Unis

61% des évènements de ces JO sont des disciplines de sports nature (sports de neige) 

http://www.nature-sports.eu/
http://www.visitleevalley.org.uk/en/content/cms/london2012/ 
http://www.visitleevalley.org.uk/en/content/cms/london2012/ 
https://uwaterloo.ca/news/sites/ca.news/files/uploads/files/oly_winter_games_warmer_world_2014.pdf
http://www.usinenouvelle.com/article/la-france-deja-sur-le-podium-des-jo-de-sotchi.N229946
mailto:denis.boissiere%40sportsdenature.gouv.fr?subject=
mailto:denis.boissiere%40jeunesse-sports.gouv.fr?subject=


Résumé : Les sports d’hiver sont loin d’être une 
réalité pour tous. C’est moins de 10 % de la 
population qui accède aux sports d’hiver, ceux-
ci restant plutôt réservés aux catégories aisées.

Dans le contexte plus général d’une érosion de 
la demande touristique en montagne observée 
depuis le milieu des années 90, la fréquentation 
des enfants et des jeunes, mesurée par l’évolu-
tion des séjours collectifs, a sensiblement dimi-
nuée. À partir de ce constat, le comité régional 
de ski lyonnais - Pays de l’Ain en partenariat 
avec la région Rhône-Alpes a mis en place en 
2006, les Jeux d’Hiver des Lycéens et Apprentis 
(JHLA). 

Les objectifs des JHLA sont de :
> faire découvrir les sports de neige à un public 
de lycéens et d’apprentis majoritairement éloi-
gné de cette pratique et du milieu ;

> contribuer au développement des activités de 
pleine nature notamment pour le rapprochement 
des jeunes et de la montagne, la promotion de la 
santé et du bien-être par l’activité physique et le 
développement touristique de la région ; 
> sensibiliser le public lycéen à l’éco-responsa-
bilité et au développement durable, réduire les 
impacts écologiques liés à l’organisation et au 
déroulement de l’évènement.

Depuis neuf ans, plus de 150 000 lycéens et 
apprentis ont ainsi pu découvrir les sports de 
glisse - ski alpin, ski de fond, snowboard - et 
profiter du cadre unique offert par les sommets 
rhônalpins. Cet événement phare s’inscrit par-
mi les multiples dispositifs mis en place par le 
conseil régional de Rhône-Alpes pour favoriser 
la pratique sportive des lycéens et apprentis tout 
au long de l’année, en vue de favoriser leur épa-
nouissement personnel.
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Expérience

L’expérience du mois  :  Jeux d’hiver des lycéens et apprentis rhônalpins

Témoignage 

Michel PROVINI
Secrétaire général du comité régional de ski lyonnais - Pays de l’Ain

Les Jeux d’Hiver des Lycéens et Apprentis (JHLA) 
existent depuis 9 ans. Quel bilan tirez-vous de 
cette opération ?
Le bilan global des JHLA est satisfaisant, 
comme en témoignent le nombre d’inscriptions 
ou les retours des participants. Chaque édition 
a permis de cibler plus précisément le public 
et de prendre en compte, de manière toujours 
plus concrète, le développement durable dans 
l’organisation. Le nombre de jeunes accueillis 
est passé de 400, lors de la première édition 
en 2006, à 3 000 lors de celle de février 2014. 
L’appréciation globale des participants est ex-
cellente. Les établissements sont globalement 
unanimes quant à la qualité de l’encadrement 
sportif et logistique. L’engagement des moni-
teurs bénévoles est un facteur clé de cette réus-
site. Les professeurs accompagnant les élèves 
sont eux aussi satisfaits car ils vivent une expé-
rience riche avec leurs élèves hors du contexte 
scolaire.

Pérenniser la pratique de ces jeunes à la suite à 
leur participation aux JHLA est l’une de vos pers-
pectives. Quelle est la stratégie du comité pour 
y parvenir ?
La politique de développement du comité régio-
nal de ski lyonnais - Pays de l’Ain est axée sur 
un projet comportant trois opérations :

> Les Jeux d’hiver des lycéens et apprentis sont 
la première opération qui permet la découverte 
de la pratique lors d’une journée dans le cadre 
du temps scolaire, encadrée par des moniteurs 
de la Fédération Française de Ski (FFS). Le coût 
de la participation par jeune est de 8 euros.
> La seconde opération, les Stages de neige, 
permet aux jeunes d’acquérir l’autonomie à ski 
en 3 à 5 jours sur le temps scolaire. Le coût de la 
participation au séjour est compris entre de 200 
et 300 euros par jeune en formule.
> Troisième et dernière opération, les Bons plans 
M’ra offrent aux jeunes la possibilité de prati-
quer le ski de façon régulière grâce à des invita-
tions lors de journées ciblées sur les dates des 
coupes du monde de ski alpin ou freestyle se 
déroulant en Rhône-Alpes. Ils peuvent ainsi aller 
vers la pratique loisir en club s’ils le souhaitent. 
Ces journées sont gratuites et hors temps sco-
laire. Un transport collectif leur est proposé 
moyennant une participation financière.

Quels sont le rôle et le positionnement de l’Édu-
cation nationale dans votre projet ? 
Depuis neuf ans, la réussite de cette opération 
repose essentiellement sur la motivation des 
professeurs d’Éducation Physique et Sportive 
(EPS) pour faire découvrir les sports de neige 
à leurs élèves. La concertation avec les pro-

fesseurs d’EPS est indispensable pour assurer 
une continuité entre la journée de découverte 
et la mise en place éventuelle de projets péda-
gogiques de type classe de neige. Depuis cette 
saison l’UNSS s’implique dans la diffusion de 
l’information auprès des enseignants ce qui va, 
d’une part faciliter la communication aux éta-
blissements de manière générale, et d’autre part 
favoriser la mise en œuvre de la phase « stages 
de neige ».

Connaissant la tendance des adolescents à 
décrocher de la pratique sportive, que faudrait-il 
faire pour les maintenir dans une pratique régu-
lière des sports de nature ?
Notre projet global prend en compte l’attitude 
actuelle de la jeunesse plus axée sur la diver-
sité que sur la pratique régulière. L’articulation 
des trois opérations que nous proposons peut 
répondre à ce besoin. Ils découvrent les sports 
de glisse au cours des JHLA et acquierent l’au-
tonomie dans la pratique via un stage de neige, 
ces deux opérations menées en concertation 
avec les enseignants d’EPS inscrivent la pra-
tique dans le cadre scolaire des jeunes. Ensuite, 
l’offre Bons plans M’ra et l’accueil dans les 
clubs de la FFS prennent le relais et peuvent leur 
permettre de devenir des pratiquants réguliers 
et passionnés.

Structure porteuse du projet : Comité régional de ski lyonnais - Pays de l’Ain

Enjeu : Développement de la pratique sportive de nature

Échelle territoriale : Régionale

« Permettre [aux jeunes] de devenir des pratiquants réguliers et passionnés » 

*European Network of Outdoor Sports

ENOS* Experiences
Consulter  / Partager  

Découvrez d’autres expériences 
www.sportsdenature.gouv.fr

>> Cliquez ici pour voir le descriptif complet 
de l’expérience

http://www.sportsdenature.gouv.fr/fr/experiences.cfm
http://www.sportsdenature.gouv.fr/fr/experiences.cfm?experience=381
http://www.sportsdenature.gouv.fr/fr/experiences.cfm?experience=381


Actus  

Une convention pour le développement de la 
marche aquatique côtière 
L’École nationale de voile et des sports nau-
tiques et la Fédération française de la randon-
née pédestre ont signé une convention de par-
tenariat pour le développement de la marche 
aquatique côtière. Cette convention repose 
essentiellement sur la mise en place d’un par-
tenariat technique, pédagogique, matériel et 
logistique entre ces deux structures pour le dé-
veloppement de la pratique de la marche aqua-
tique côtière en France.
www.sportsdenature.gouv.fr

Les 10 engagements des sports sous-marins 
pour le développement durable 
Inscrite dans les engagements de la gou-
vernance fédérale depuis 2009, la politique 
de développement durable de la Fédération 
Française d’Études et de Sports Sous-Marins 
(FFESSM) se déploie aujourd’hui de façon inté-
grée, à travers des actions liées aux dimensions 
environnementale (préservation des ressources 
naturelles, sciences participatives, formation…), 
sociale (promotion de la santé par le sport, 
plan de féminisation, actions en milieu scolaire, 
Handisub…) et économique (développement 
des activités subaquatiques de loisir, aide à la 
recherche de financements auprès des collecti-
vités territoriales…) du développement durable. 
Les 10 engagements clés, dans lesquels s’ins-
crit la politique de développement durable de 
la FFESSM, sont présentés dans un document 
synthétique en ligne sur le site de la fédération.
www.ffessm.fr 

Les guides créent un deuxième syndicat 
Le Syndicat Interprofessionnel de la Montagne 
(SIM) est né en janvier 2014, à l’initiative de Yan-
nick VALLENÇANT, guide et consultant d’entre-
prises, et de Françoise GENDARME, ancienne 
présidente du Syndicat National des Guides de 
Montagne (SNGM). Il devient ainsi le deuxième 
syndicat de la profession, une première depuis 
1946.
www.montagnes-magazine.com

Outdoor Sports Valley et EuroSIMA unissent 
leurs efforts et fusionnent leurs services au pro-
fit de leurs membres
OSV et EuroSIMA, deux associations représen-
tant respectivement les intérêts et le dévelop-
pement de l’industrie outdoor et l’industrie des 
actions « sports », intensifient leur partenariat 
historique par la fusion de leurs services. Cette 
mutualisation a été pensée dans l’intérêt direct 
des 340 adhérents regroupés par ces deux 
structures. Ils bénéficieront ainsi davantage de 
services et d’une représentation de leur indus-
trie encore plus percutante aux niveaux national 
et européen.
www.sportsdenature.gouv.fr

Retour sur le 21e regroupement des référents 
« sports de nature » du ministère des Sports
10 ans après leur 1er regroupement en avril 2004 
à Vallon Pont d’Arc, les référents des sports de 
nature se sont réunis du 25 au 28 mars der-
nier à Lamotte Beuvron. Ce 21e regroupement 
accueilli conjointement par la direction régionale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion 

sociale du Centre et la Fédération française 
d’équitation a permis à la centaine de partici-
pants d’échanger sur leurs travaux en cours au 
sein des services déconcentrés et des fédéra-
tions sportives. Les débats ont largement por-
tés sur l’intégration des sports de nature dans 
le développement territorial en particulier dans 
les documents de programmation stratégiques 
2014-2020. Le prochain regroupement est prévu 
en décembre 2014 à Chamonix. 

Le Bas-Rhin sacré Destination Vélo 2014 
Pour valoriser les territoires et leurs efforts 
d’aménagement et de structuration de l’offre en 
faveur du tourisme à vélo, la Fédération fran-
çaise de cyclotourisme a décerné le premier 
trophée Destination Vélo de l’année, en colla-
boration avec Dominique LEBRUN, coordon-
nateur interministériel pour le développement 
de l’usage du vélo, le Salon Destinations Nature 
et l’association des Départements et Régions 
Cyclables (DRC). Le jury a tenu à saluer en par-
ticulier la politique cyclable mise en place par 
le conseil général du Bas-Rhin (Plan vélo 2020) 
qui encourage la pratique du vélo comme une 
alternative à la voiture, l’effort d’aménagement 
global du territoire avec un maillage qui relie 
les différents pôles d’attraction touristique, des 
outils de promotion complets à destination du 
grand public, et des hébergements adaptés. La 
Destination Vélo Bas-Rhin s’est réellement dis-
tinguée par la quantité et la qualité de ses amé-
nagements cyclables.
www.ffct.org

Erasmus+ : allongement  du délai de canditature 
La commission européenne a repoussé au 26 
juin 2014 la date limite de candidature pour les 
appels à propositions Erasmus+ relatifs aux 
partenariats de collaboration dans le domaine 
du sport et aux manifestations sportives euro-
péennes sans but lucratif.
eacea.ec.europe.eu

École ouverte : appel à projets pour 2014 
L’opération interministérielle École ouverte  
consiste à accueillir dans les collèges et lycées, 
pendant les vacances scolaires ainsi que les 
mercredis et samedis, des enfants et des jeunes 
qui ne partent pas en vacances. Elle propose 
un programme d’activités éducatives dans les 
domaines scolaire, culturel, sportif et des loi-
sirs. L’opération favorise l’intégration sociale 
et scolaire des élèves et contribue à la réussite 

scolaire et éducative de tous en développant 
des activités qui visent les objectifs du socle de 
connaissances, de compétences et de culture. 
La diversité des intervenants et leur mobilisa-
tion dans des projets de qualité contribuent à la 
réussite de l’opération, à l’ouverture de l’établis-
sement sur son environnement et à la confiance 
renouvelée des familles dans l’école.
www.education.gouv.fr

Juridique 
Aménagement du territoire 

Décret n° 2014-394 du 31 mars 2014 portant 
création du Commissariat général à l’égalité des 
territoires.
www.legifrance.gouv.fr 

Encadrement du parachutisme 
Arrêté du 13 mars 2014 portant modification de 
l’arrêté du 27 janvier 2014 relatif à l’autorisation 
annuelle d’exercer du titulaire du brevet d’État 
d’éducateur sportif option « parachutisme » et 
du titulaire du brevet professionnel de la jeu-
nesse, de l’éducation populaire et du sport spé-
cialité « parachutisme ».
www.legifrance.gouv.fr

En kiosque
Pratique sportive des européens : une pratique 

plus développée au Nord qu’au Sud
59 % des citoyens de l’Union européenne ne 
pratiquent que rarement une activité physique ou 
sportive, voire jamais, et 41 % le font au moins 
une fois par semaine, c’est ce que révèle la nou-
velle édition de l’Eurobaromètre Sport et Activité 
physique publié par la Commission européenne. 
Les chiffres pour la France approchent ceux 
de la moyenne européenne en effet 42 % des 
français déclarent ne jamais pratiquer d’activité 
physique et sportive, on note également une 
légère augmentation de la sédentarité par rap-
port à 2010 (date des derniers résultats publiés). 
Les Européens du nord s’adonnent davantage 
aux activités physiques. En Suède, 70 % des 
personnes interrogées ont déclaré pratiquer 
au moins une fois par semaine, juste devant le 
Danemark (68 %) et la Finlande (66 %). On peut 
observer que ces trois pays font partie de ceux 
dont le taux de pratique en milieu naturel est le 
plus fort (55 %, 72 % et 50 %).
ec.europa.eu

À venir
5es Assises nationales des randonnées 

22 et 23 mai 2014 - Niort (Deux-Sèvres)
www.assises-randonnees.com

Fête du vélo
31 mai et 1er juin 2014 - Partout en France
www.feteduvelo.fr

Les brèves du réseau

Proposez une actualité !
Abonnez-vous à la lettre
Formulaires disponibles rubrique « La Lettre »   

www.sportsdenature.gouv.fr
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Suricate, tous sentinelles des sports de nature
Soyez acteur de la qualité de vos sites de pratique !

sentinelles.sportsdenature.fr

http://www.sportsdenature.gouv.fr/fr/actualite.cfm?cat=&id=1567
http://www.ffessm.fr/developpement_durable.asp
http://www.montagnes-magazine.com/actus-fin-un-monopole-les-guides-deuxieme-syndicat
http://www.sportsdenature.gouv.fr/fr/actualite.cfm?cat=&id=1568
http://ffct.org/wp-content/uploads/2014/03/Bas-RhinDesVelo2014.pdf
https://eacea.ec.europa.eu/erasmus-plus/funding/sport-collaborative-partnerships-in-sport-field-and-not-for-profit-european-sport_en
http://www.education.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028814381&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028754367&dateTexte=&categorieLien=id
http://ec.europa.eu/public_opinion/archives/ebs/ebs_412_en.pdf
http://www.assises-randonnees.com/2014/
http://www.feteduvelo.fr/index.html
http://www.sportsdenature.gouv.fr/fr/page.cfm?id=24&cat=60
http://sentinelles.sportsdenature.fr/
http://sentinelles.sportsdenature.fr/
http://sentinelles.sportsdenature.fr/
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